
Le congé parental suspend-il le contrat de travail ?

Réponse courte

Oui, le congé parental suspend le contrat de travail au Luxembourg. Pendant le congé parental à temps plein, le

contrat de travail est suspendu intégralement. Pendant le congé parental à temps partiel, le contrat de travail est

suspendu partiellement.

Durant cette suspension, le salarié cesse d'exécuter ses prestations de travail et l'employeur n'est pas tenu de verser

le salaire contractuel. Cependant, la relation contractuelle n'est pas rompue et le salarié conserve tous ses droits

à la réintégration. L'indemnité de congé parental est versée par la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE) en

remplacement du salaire.

Définition

La suspension du contrat de travail pendant le congé parental désigne l'interruption temporaire de l'exécution

des obligations contractuelles réciproques entre l'employeur et le salarié, sans rupture du lien contractuel. Cette

suspension permet au parent de se consacrer à l'éducation de son enfant tout en préservant son droit au retour

dans l'entreprise.

La suspension peut être totale (congé à temps plein) ou partielle (congé à temps partiel ou fractionné), selon la

formule choisie par le parent éligible.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la rémunération pendant la suspension du contrat pour congé parental ?

Pendant la suspension totale (congé à temps plein), l'employeur ne verse aucun salaire et c'est la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE)
qui verse l'indemnité de remplacement. En cas de suspension partielle (congé à temps partiel), l'employeur verse un salaire proratisé
pour les heures travaillées et la CAE complète avec une indemnité complémentaire.

Le congé parental suspend-il le contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, le congé parental suspend le contrat de travail au Luxembourg. Pendant le congé parental à temps plein, le contrat est suspendu
intégralement, tandis qu'en congé à temps partiel, la suspension est partielle. Durant cette période, le salarié cesse d'exécuter ses
prestations de travail et l'employeur n'est pas tenu de verser le salaire contractuel, mais la relation contractuelle n'est pas rompue.

Quelles sont les conditions pour que le contrat soit suspendu pendant le congé parental ?

Pour bénéficier de la suspension du contrat, le salarié doit remplir plusieurs conditions : être affilié en continu à la sécurité sociale
luxembourgeoise pendant au moins 12 mois, avoir un contrat de travail d'au moins 10 heures par semaine, faire sa demande dans les
délais requis (2 mois avant le congé de maternité ou 4 mois minimum avant le début souhaité), et avoir un enfant âgé de moins de 6 ans
(12 ans en cas d'adoption).

Quels droits le salarié conserve-t-il pendant la suspension du contrat de travail ?

Pendant la suspension, le salarié conserve tous ses droits essentiels : le maintien de son ancienneté, une protection contre le
licenciement avec préavis, et surtout le droit à la réintégration au même poste ou à un poste équivalent. La suspension préserve
également tous les avantages liés à l'ancienneté acquis avant le congé parental.
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Conditions d’exercice

La suspension du contrat intervient automatiquement lorsque le salarié exerce son droit au congé parental, sous

réserve du respect des conditions d'éligibilité :

Affiliation continue à la sécurité sociale luxembourgeoise pendant au moins 12 mois précédant le congé

Contrat de travail d'au moins 10 heures par semaine

Demande dans les délais : 2 mois avant le congé de maternité/d'accueil (1er congé) ou 4 mois minimum

avant le début souhaité (2e congé)

Enfant âgé de moins de 6 ans (12 ans en cas d'adoption)

La suspension prend effet automatiquement dès le début du congé parental accordé, sans formalité supplémentaire

requise.

Modalités pratiques

Suspension totale (congé à temps plein) :

Arrêt complet de l'exécution du contrat de travail

Aucune prestation de travail exigible

Aucun salaire versé par l'employeur

Indemnité de remplacement versée par la CAE

Suspension partielle (congé à temps partiel/fractionné) :

Réduction de l'horaire de travail (maximum 50% de l'horaire initial)

Salaire proratisé versé par l'employeur pour les heures travaillées

Indemnité complémentaire versée par la CAE

Protection du salarié :

Maintien de l'ancienneté pendant toute la durée de suspension

Protection contre le licenciement avec préavis

Droit à la réintégration au même poste ou équivalent
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Pratiques et recommandations

Formaliser par écrit l'accord de congé parental et les modalités de suspension

Mettre à jour les systèmes RH pour refléter le statut de suspension

Cesser immédiatement le versement du salaire lors du congé à temps plein

Maintenir les déclarations sociales avec statut "suspendu"

Prévoir les modalités de remplacement temporaire du salarié

Planifier la réintégration en amont de la fin du congé

Conserver tous les avantages liés à l'ancienneté acquis avant la suspension

Cadre juridique

Articles L.234-43 à L.234-48 du Code du travail luxembourgeois

Article L.234-47(5) : suspension du contrat pendant le congé parental

Article L.234-44 : modalités et durées des différents types de congé

Loi du 3 novembre 2016 portant réforme du congé parental

Règlementation de la CAE concernant l'indemnisation

Note importante : La loi du 16 avril 1979 mentionnée dans l'original concernait le statut des fonctionnaires, non le

congé parental des salariés du secteur privé.

La suspension du contrat est un effet automatique du congé parental. L'employeur ne peut s'y opposer ni imposer de conditions

supplémentaires. Toute violation de cette suspension ou entrave au droit de réintégration expose l'employeur à des sanctions

civiles et pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-48
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44

